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PREAMBULE 

La Ville de Dudelange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son 
Plan d’Aménagement Général (PAG) pour permettre la réalisation d’habitations légères. 

Le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange a été voté au Conseil Communal le 25 octobre 
2021, puis approuvé par la ministre de l’Intérieur en date du 22 juillet 2022 
(Réf. 60C/026/2020). L’arrêté de la ministre de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable date du 2 février 2022 (Réf. 95594+90308). 

Le présent dossier vise la modification ponctuelle de la partie écrite. Les articles suivants sont 
modifiés :  

» Article 1 « Zone d’habitation 1 », 
» Article 2 « Zone d’habitation 2 », 
» Article 3 « Zone mixte urbaine », 
» Article 4 « Zone de bâtiments et d’équipements publics », 
» Article 20 « Emplacements de stationnement », 
» Article 25 « Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », 
» Article 27 « Zone spéciale délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés », 
» Article 30 « Secteur et éléments protégés d’intérêt communal de type – environnement 

                 construit C », 
» Chapitre 7 « Annexe : Terminologie du degré d’utilisation du sol ». 

Par analogie, cette modification de la partie écrite du PAG implique aussi une modification de 
la partie écrite des PAPs QE respectifs qui fait l’objet d’un dossier séparé. 

 

Cette modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) est conforme avec les 
dispositions légales suivantes :  

» loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développe-
ment urbain, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire 
d’un projet d’aménagement général, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de la fiche de présenta-
tion du plan d’aménagement général d’une commune. 

Le résumé à la page 9 correspond au résumé du projet de plan ou programme requis par la 
loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et pro-
grammes sur l'environnement. 
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Le présent document se compose par : 

» la justification des modifications et le résumé, 

» l’étude préparatoire, 

» le projet de modification du PAG, partie écrite. 

 

La Ville de Dudelange est d’avis que des incidences notables sur l’environnement dans le sens 
de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en œuvre du 
présent projet de modification ponctuelle. Le Ministère de l’Environnement partage cet avis, 
voir courrier (dispense) du 28 octobre 2024 (en annexe). 
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1 Résumé et justifications de l’initiative 
La Ville de Dudelange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite de son 
Plan d’Aménagement Général (PAG) pour permettre la réalisation d’habitations légères. 

Le présent dossier vise la modification ponctuelle de la partie écrite. Les articles suivants sont 
modifiés :  

» Article 1 « Zone d’habitation 1 », 
» Article 2 « Zone d’habitation 2 », 
» Article 3 « Zone mixte urbaine », 
» Article 4 « Zone de bâtiments et d’équipements publics », 
» Article 20 « Emplacements de stationnement », 
» Article 25 « Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », 
» Article 27 « Zone spéciale délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés », 
» Article 30 « Secteur et éléments protégés d’intérêt communal de type – environnement 

                 construit C », 
» Chapitre 7 « Annexe : Terminologie du degré d’utilisation du sol ». 

Cette modification du PAG permettra d’autoriser, sous certaines conditions, des habitations 
légères dans les zones d’habitation 1 et 2, dans la zone mixte urbaine et dans la zone de 
bâtiment et d’équipements publics, ainsi que dans les secteurs protégés d’intérêt communal 
de type – environnement construit. L’article 20 concernant les emplacements de stationnement 
est précisé en ce sens. 

Cette modification vise aussi à permettre temporairement l’aménagement d’habitations 
légères, réalisées par un promoteur public, dans les zones soumises à un plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier » en attendant qu’un projet de PAP NQ y soit 
réalisé. Cette modification permettra aussi l’aménagement d’habitations légères dans 4 PAP 
approuvés et maintenus. 

Par analogie, cette modification de la partie écrite du PAG implique aussi une modification de 
la partie écrite des PAPs QE respectifs qui fait l’objet d’un dossier séparé. 
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2 Etude préparatoire Section 1 : Analyse globale de la situation 
existante 

Seuls sont analysés les sous chapitres de l’étude préparatoire impactés par les modifications 
projetées. 

2.1 Contexte national, régional et transfrontalier 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.2 Démographie 
Au 1er janvier 2024 la population de la Ville s’élevait à 22.043 personnes. 

2.3 Situation économique 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.4 Situation du foncier 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.5 Structure urbaine 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.6 Equipements collectifs 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.7 Mobilité 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.8 Gestion de l’eau 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.9 Environnement naturel et humain 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.10 Plans et projets réglementaires et non réglementaires 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

2.11 Potentiel du développement urbain 
La création d’habitations légères augmentera ponctuellement et légèrement le potentiel de 
développement. 



Novembre 2024 Modification ponctuelle du PAG de la Ville de Dudelange 
Étude préparatoire 

Zeyen+Baumann  14 

2.12 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau na-
tional 

Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

 

3 Etude préparatoire Section 2 : Concept de développement 

3.1 Concept de développement urbain 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

3.2 Concept de mobilité 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

3.3 Concept des espaces verts 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

3.4 Concept financier 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 

 

4 Etude préparatoire Section 3 : Schémas Directeurs 
Sans objet, il s’agit de la modification de la partie écrite du PAG. 
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5 Modifications apportées au PAG 

5.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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6 Versions coordonnées 
La version coordonnée de la partie écrite du PAG sera mise à jour après l’approbation de cette 
modification ponctuelle. 
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1 Fiche de présentation 
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2 Certificat PAG upload 
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3 Dispense du Ministère de l’Environnement 
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